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Nations Unies,

(Sir.né) ~~ Vill1 LAU

79-25989



-1-

ANNEXES



-2-

ANNEXE l

Rapport de la delegation de l'Association
internationale des juristes d~mocrates
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ASSOCIATION INTERNATIONALE DES JURISTES DEMOCRATES

INTERNATIONAL ASSOCIATION Of DEMOCRATIC lAWYERS

'19, olvClluo:JupiIO'. 119011ruxcllcs· Ucly.que Tél.: (02) 345.14.71

Adresse telégr.Jplliquc : Interjurist Bruxelles

~!§§!Q~_~~_~fg!~B~

D'UNE DELEGATION DE L'ASSOCIATION---------------------------------
INTERNATIONALE OES JURISTES DEMOCRATES--------------------------------------

(25 avril - 5 mai 1979)

En exécution d'une décision du Bureau da liAssociation Inter
nationale des Juristes Démocrates lors de sa session du 25 mars dernier.
une mission d'information a séjourné au Vietnam du 25 avril au 5 mai.
et à cette occasion s'est également rendue au Kampuchéa.

Elle était composée de :

- M. Erizo Enrique AGNOLETTI. Avocat. Chargé de Cours à l'Université de
Florence. directeur de la.Revue MIl Ponte".

- Mme Monique CHEMILLIER-GENDREAU, Professeur à la Faculté de Droit de
Reims (France).

- M. Joe CRDWN, Avocat à New YorkJ
- M. John FREED, Professeur de Sciences Politiques à l'Université de

la Ville de New York, conseiller juridique du Gouvernement du Népal
pour les Nations Unies, ancien conseiller emér1cain près le Tribunal
de Nuremberg.

- M. WOJCIECH SOKOLEWIEZ, Professeur à l'Institut de l'Etat et du Droit
de VarsovieJ

- M. Hope STEVENS, Attorney à New York. co-président de la Conférence
des Juristes Noirs Américains]

- M. Takuro WATANABE, Secrétaire de l'Association de Solidarité Inter
nationale des Juristes Japonais.

Elle était conduite perM. Roland WEYL, Avocat à la Cour de
Paris, rédacteur en chef de la Revue de Oroit Contemporain, membre du
Secrétariat de l'A.I.J.D.
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~ISSION AU VIETNA~-----------------
D'UNE DELEGATION DE L'ASSgC!~I!g~------------------------- -

INTERNATIONALE DES JURISTES g~~QÇ~~I~ê----------------------------
(25 avril - 5 mai 1979)

ANALYSE JURIDIQUE
=================

La délégation de l'Association Internationale des Juristes
Démocrates. présente au Vietna~ et au Kampuchéa du 25 avril 1979 au .
5 mai 1979, sur la base des visites et enquêtes relatées au chapitre
n' 1 de ce rapport et de l'analyse historique et politique de la situa
tion présentée dans le chapitre nO 2 de ce rapport, a procéd6 à une
analyse juridique dont les conclusions sont les suivantes

Le différend entre le Vietnam et la Chine s'est exprimé à
l'occasion de situations qui seront examinées l'uns après l'autre

I, Les incidents frontaliers
II. Les mesures militaires chinoises à partir du 17 février

1979
III. La situation au Cambodge.

-
La situation frontalière entre la Chine et le Vietnam est

régie par les sources juridiques suivantes :

- Q~~~_~~~~~~~!9~§ avaient été signées en 1887 et 1895 entre le gouver
nement français et le gouvernement des Tsing en Chine délimitant
l'ensemble de la frontière entre la Chine et le Vietnam.

- L'~e9~Q~~~Q~ sur le terrain a été effectué de 1890 à 1897 et consti
tue un tracé d'ensemble encore en place pour l'essentiel.

- A la suite des Ghangements de régime intervenus dans les deux pays
la question des frontières fit l'objet de ~9~~~11~ê_Q~g~f!~!!~Q~ en
novembre 1957. Ces négociations eurent lieu entre les deux Partis
Communistes (1) de la Chine et du Vietnam et aboutirent à un êEf2r9

(1)Les partis jouent dans certains Etats socialistes un rôle institu
tionnel ce qui leur donne la possibilité d'exercer certaines fonc
tions étatiques.

l 'A.I.J.D 1~~1 ul"u: OrUilJ\lsation non ~OUVL:rI1Cmelltü!L' ê.tY~:lOt 1(.' ~talll t COllsultôJtif

.n'lUL:S du COlt~ctl CC I )"Ul1l1quc'cl ~uLl.J1 dc~ N~lIull~ U'IlC~ t.'l dl.' l'UNL:.iCU
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conforme à la règle générale du droit inte,rnetional contemporain" da
reconnaissance ,par les Etats nouveaux (successbr states) des frontiè
res établi~s eoû{:la' colonisation ~t de 1 ',!~~~'2gf!:!Hg!_~~_!::~!_!!:Q~
H~!:~ê' Cet accotdportai t donc statu, quo concernant le trecé d~

frontière légué par l'histoir~. '

Cependant, dès avant cet accord, et de manière fréquente et
répétée depuis, ae multiplièrent des incidents de, frontière.,

Selon-Ùl VietnElm,lIl certain nombre de polnts du ~erri toire
ont été'acceparés par la Chine et certaines bornes déplacées avec empiè
tement da territoires.

Le Vietnam ayant demandé l'aide de la Chine pour la réimpres
sion de cartes de son territoire~ a constaté que lescarte~ éditées par
le~ Cb~nb~'~n 1964 avaient modifié la frontière historique è leur pro
fit '(vpir,'chapitre nO 1).

Les,r~lations générales existant alors entre les deux gouverne
ments emp~chai'ent la partie 'vietnamienAe d'exiger trop fortement le rè
glement de catte qUBstion.

Compte tenu de l'existence de zones contestées, le Vietnam a
demandé è plusieurs reprises l'ouverture de négociations sur ces zones.
Il s'est toujours heurté ê un ref~s jusqu'aux événemepts récents de
février 1979. '

Il est clair a~jourd'hGi que 'la position chinoise (pratique
des incidents, ,déplacements d,es bornes et refus des négociations) cons-

. ti tue ~~~_f~~t~~ê':!_~~&ê~9_9~_g!:9!~_!'2~~~Q~~,!9~~L~Q~~~~eQ!:ê!!:!'

En effet, ce faisant, la Chine a violé :

- Les ~r~!~§§ eXistant sur cette question de frontière.
- La Convention de Vienne du 29 mai 1969 sur le droit des Traités et
parEi~Gri&;~~~~t-;~~-;;ticle26 ~tout trait6 on viguour lia le8 parties
et doit être exécuté par elles de bonne foi", texte qui est la formu
1~t~on' bonventionnelle moderne de l'ancien principe ~outumier élémen
taire ayant toujours régi les relations internationales e~9~~_!~~!

, ser\Î~nda •.. _~~-_ ..-
- La Charte des Nations Unies que la Chine a signée et ratifiée et dbnt

ïïartiëïë-2;~parag;aphë-4-garantitl'intégrité territoriale de tout
Etat.

- b:~9~~_g!_~~_ÇQQf~~~Q9~_8frQ:8§!~~~g~~_~!_êêO~Q~~g de 1955, qui vit
,la naissance officielle du "Tiers Monde" et énonce à l'égard des pays
qui le composent dix principes de relations internationales permi les
quels l'abstention d'actes contre l'intégrité territoriale d'un Etat.

II. ~~~_~~~~~~~~~!!!~~!!:~~_9~!QQ!~ê§_~_eê~~!r_g~_!Z_!~~r!~r_l~Z~.

Le 17 février'1979 des troupes de l'armée régUlière chinoise
ont pénétré sur le territoire vietnamien en divers points de la fron
t! ère' commune.

Ainsi que la délégation a pu le constater sur place po~r la
région de Lang Son et ses environs (voir chapitre 1) ces troupes ont

"
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massacr6 des élém~nts d~ le population civ1le, proc~d~'d~ manière sys
tématique à des actes d 'exaction et de pillage ~ e lIes ont déttui ~ de
man~èrQ également systématique la bétail et do nombreux Duvrag85 et
b&t1ments constituant le' potentiel économique,_ religieux et sanitaire

'de la région (peints, ueines, voies dé commun1çatiçJrl,' bâtiments adminis
tratifs, églises, pagodes,' hôpitaux). Ce sont ,là des y101at1ons fla
grantes du droit international humanitaire régissant la conduite des
opérations armées (Convention ,n~ IV de La Haye de ~907 et ~onv8ntions

de Genève de 1949f. '

" , , Il s' agit d~~!:)ê_~gr~~§f9~_êhl_§§Q!L9!L~ê_~~!Q~~,HQ~L~~1~_9ê
l'Ass~mblée Générala ~es Ncit16ns Unies du 14 déce~~r!_l~Z~ portant
.-~--~-------~~------~-~---~~-~-~-------~--------- -... .."définition de' l'agression ," , ",' -

Cette,rés,olution adoptée corrme on le sai t, après que la Répu
bl1'qù~'Popu1btre"qe Çh!ne i9it regagné son siège aux Nations Unies et
corïs'oçll'ant 'ltaccotd ù'ri'anime' des membres" des Nations Unies, ~pr~s des,
~nn~~~:ded~ii~érationsconstitueun élément ,fonda~ental du dfoit inter
national moderne et son adoption a marqué un progrès im~6rt~ntdan~

les possibilités 9'appl1cation de la Charte des Nations Unies, plus par
't1c~11èrément pour la g~êl!f!;ê~!QQ_9~_!~_~~~ê9~_~Q~~r~~~~~eê!~~t d~s
cas d'application de l'article 51 sur ~~_er~!~~~~!~r~!_9~_!~gf~!~ê_~~-

f2Q!~~~D_2~!_g:~~r~!~!2~_~r~~~· .

L'art1çle2 de la résolution 3314 s'applîque ici pleineme~t

aL:' emploi -de la 'forcé-armée en violation de la:Charte par un Etat '
agis'sant le 'pre'miér constitue' la preuve suffisante à première vue d'un
acte d'agression bien que le Conseil de Sécurité puiss8'conclur8~ con
fo~ément à ~a Çharte, qu'établir qu'un acte d'agression a été commis
n'e:'seraÙ pâsjustifié, compte tenu des autres circonstances pertinentes,
'y 'corii'pd~;le::fait'que les actes en cause ou leurs conséquences ne -'sont
pas d'une gravité suffisante", ' ,

En effet aucun doute n'est permis sur l'emploi de la force
ermé~ chinoise agissant la première, ni sur le fait que le Conseil de
Sécurj,té des Nations Unies n'a pas utilisé la poss{bili té ql1e: 'lui donne
cet article, ' '

, ' ~ette agr:essionaété res'sehtie d'autant plus durement par la
'partie vietnamienne que les re~ations amic:;alesentI'e les deux Eta'ts ne
sor.rt p.ae ::très 'éloignées' dans le temps. que les envahisseurs chiriois ont
utilisé pour accomplir cette agression des routes qu'ils avaient eux
mêmel) ;,9.onstruites au Vietnam dans le cadre de ,leur coopération techni-
que ~vec ce pays il y a q~Blques années; et que coriccrrvni tamment à l' agres
sion armée (voir chapitre nO 1) la partie chinoise aurait violé unilaté
ralement un :,certa!.n ,nombre de, traités et cgnventions d'application
"lpc;:a~e ~ncernant les 'corMlunications qui se troU.veràie'nt de ,'qe faft
:,rqn:'Pl!~s.'

Les conséquences en sont les ,suivantes :

Al En réponse,à cette ~gression. la Vietnam a exercé à juste titre son
9rQ!Lgê_~~g!!!~~_9~f~~~~selon l'article 51 : "Aucune dispositiëi;;
de la présente chart~ ne porte atteinte au:,d~o1t naturel de la
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.t,agi. cJ.llltl dt;lt'en~e, individueJ.J.e ou coUecti.vs, dans le cas ou un mem
bre'des Nations Unies est l'objet d'une agression armée. jusqu'à ce
quels'Conseil de Sécurité ait pris les meSUres nécessaires pour main

'tenir le paix et la sécurité internationale". (Le Conseil de Sécurité
~'e jusqu'à ce jour pas ~ris une telle mesure).

Bl ~~~r~!eQ~@~e~!!~~_9~_!ê~Ç~!~~_~~_gr9!~_!~~~r~~~~eQ~~ est engagée ipso
factô':par cette agres'sion. . , " "
L'(lrticle 5 da la résolution 3314 stipule au par'agrephe 2'{',Hl'agres

. ~icin donne lieu à responsBb111 té intarnationale"'e~,'al,! par:agraphe 3
"aucune acquisition terr:i.'toriale, ni aucun avar.~é:lge,réel r'ésùltant
d'une, agression ne sont licites. ni ne seront r'éebnnUs:co,lr#~te16".

Il est donc clair que devant la communauté internationale la Chine
doit accorder au Vietnam le retrait total du territoire vietnamien
9::~~e~_.~~_ 9~~..;!:~e~!:~!!e~2=ë9~~= !~~=~9~~g~~= ~~~~~~':-:ët- ï~-de; truct10n
d~potDntiel économique.

,Davan1j"un échec des négociations sur ;cette base. le Vietnam serait
.fondé':è, exiger ces réparation~, devant les instances co.mpêa:~~fl,te_s de
i~:,C'o,nimunauté'internationale (commhs1O:i1' d' arbitl"age 0L! t:,~l!r.: :Inter
nat1Of\~le de Justice)~· Ce point, est d' Butant plus important,quE! la
Communauté internetionele ne peut avoir oublié les responsabilités
déjà encourues par certains de ses mernbrès dans les guerres meurtriè
res que le Vietnam adQ soutenir depuis plus de .trente~n~:.

Le courage 'du peuple vietnamien à 58 relever à la suite de chaque
guerre ne p~ut suffire sans une' réparation des donvnage8 nouvellemant
causés.

C) Cette agression c!JlmlF.! toute agressiond01t être jugée ~n soi (art. 5
paragraphe 1 de la résolution 3314) "~~~~Q~_~e~~!~~[~~!9Q_~~_g~~~g~~

Q~~~~~_g~~_~~_~e!!~_e~!!~~g~~!_ê9QQQ~!g~~~_~!~!~~!r~_9~_~~~r~_Q~
!~~!:~!!_J~~!!f!~~_~Q~_~~rê~§!Q~'"

Cer:i amène à réfuter fermement sur la base des rè~les les plus 'stric
tes du droit international contemporain le point d~ vue soutenu par
la Chine,qu'il se serait agi d'une intervention "pLinitive" sans qu'il
soit dit de quoi'le Vietnam devait ~tre puni. Si la tAins avait eu
des griefs fondés contre le vietnam. elle devait d'ab.ord les exprimer
clairement et ensuite user d'une procédure de règlement pacifique
de son choix.

~~_er~~!g':!~_Qê!_rêe!:~ê~!!~~L~r~ê~Lê~e!:~!:)~~!ê_~!:!_~ts!!:Lg~J~IM[1ê
~!~e!~_~Q!~_ê!r~_9QQ2!~~r~ê_9Q~ê_!:~êQ~,:![1~Q~_!Q9Q[1e~S!e!~~~~ê~
!~~[~~_~_e~!:~&[~eQ~_1_~ê_!~_Çb~[!ê'Si un doute pouvait exist~~
sur ce point. il a été éliminé par la résolution 2625 du 24 octobre
1970 de l'Assemblée Générale des Nations Unies qui stipule nettement:
"~~~_~!~~:LQQ!_!§!_9~~Q!!:_~~_~~~e§!êQ!!:_9:~~~~~_9~_r~e~~~~!!~~L~~e~!
g~~'2L!~~'!)e~!?L~~~lê_fQr~rLêr~~~".

Il faut ajouter pour en terminer sur ce point que la faute de la Chine
est caractérisée de la même manière quelque soit le terrain d'analyse
des relations int~rnat1onales sur lequel on se place.

-' Cette faute est'très précisément caractérisée dans la cadr~

du drolt'int8rnational général régissant le~ relations entre ~ous les
pays du monde indépendamment de leurs systèmes politiqul:ls ou idéolo
giques respectifs COrTYTle il vient d'être démontré.
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- Elle est caractérisée aussi par rapport au droit internatio
nal socialiste qui régit les relations entre partis frères et qui
compte parmi ses règles le respect de la souveraineté de chacun. la
non-agression et la fraternité.

- Enfin ai la Chine avance parfois que pour des raisons de doc
trine elle ne se considère plus comme tenue par des devoirs de soli
darité entre les pays socialistes. il n'en reste 'pas moins qu'elle
demeure soumise aux principes généraux de la coexistence pacifique
entre Etats d'idéologies opposéos. et que ces principes de la coexis
tence'pacifique restent fo'ndamentaux pour la sauvegarde de la paix
mondiale dans la période actuelle de dangereuses tensions.

III. k~_ê!~~~!!~~_ê~_~~~e~~~ê~.

En conSidé'ration du fait qu'une partie de l'opinion publique
mondiale a établi un lien entre l'agression chinoise contre le Vietnam
et les,événem8nt~ ~urvenus entre le "Vietnam et le Kampuchéa.' !~_~~!~~~
!!2~_~_~~~~!Q~~!~~~!~~~~!QQ_ê2~Y~!!!_~~_~~~e~~b~~_ê~_~QSê~~_~Y~~r~!!
~,!:!~~!:Q~!!2Q~!,-~~~~_~ê_e!!:!~_g~9Qç!_~2!~' Elle a distingué deux questions
,la, question frontalièrS et la question de l'entrée et du~aintien des
troupe,s vietnûmiennnes sur l~. terri toire du Kampuchéa.

A. ~ê_9~~~!!2Q~i!:~Q~~!!~~~'

Entre le Vietnam st le K~mpuchéa cette question avait été réglée
après la liberat10n de la domination ;oloniale sur les mêmes bases et
selon les mêmes'principes juridiques qu'entre i~ Chine et le Vietnam.

Les frontières avaient été établies sous la colonisatton par
un traité de 1884.

En 1964 lors de la deuxième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignes tenue au Caire, le Premier Ministre
cambodgien s'était exprimé ê ce sujet: »1e problème majeur pour nous
est d'obtenir la reconnaissance du tracé de nos frontières avec le Sud
Vietnam. Ce tracé est l'o8uvre~e nos anciens maitres français qui.
pour favoriser leur colonie de Cochinchine .•• lui attribuaient de vas
tes portions de notre territoire national. ~!_~~!~~9~~~!~_9~~_~2~~~!

e~~r_Q9~~_~~!_f~~Q~!~~~~!_Q9~!_!!~_~29§~~9Q§"'

De plus en 1964-65 des négociations aboutirent à un traité
sur cette base. Mais entre cette période et la prise du pouvoir par
le gouvernement Pol Pot le 17 avril 1975. il Y eut un certain nombre
d'incidents de frontière et d'incursions de Kampuchéens sur le terri
toire vietnamien.

Au mois d'août 1975, les deux gouvernements socialistes du
Kampuchéa et du Vietnam représentés par le Vice-Président de l'Assem
blée Nationale pour le Kampuchéa et par un membre du Comité Central
du Parti pour le Vietnam, ouvrirent au chef-lieu de province de Tay
Minh de .nouvelles négociations.

~ê_e!2~~!~Qf§:J!1~~!_~~l!)eY~~~êQ_!:~~'2Q~~!_!~ê_e!:!Q~!e~~_I2!:~~~e~~
~~Q~_~~~~~_~Q_J!1ê!~~!:~_i~2Q!~l!~!:~_~Q~!:~_!~~_2~~~_e~~§et s'engagea à
éviter de nouveaux incidents. Ceux-ci se renouvelèrent pourtant à
maintes reprises entre 1975 et 1979 (voir chapitre nO 1).



»

Dès juin 1876 le gouvernement vietnamien fit de nouvell~s pro
positions de négociations.

Comme dans le cas des relations frontalières sino-vietnamien
nes il faut faire rem~rquer ici que l'attitude du gouvernemerit kampu-
chéen con~titue ~~~_f~~!~_e~~_Q2~:!ee~~~~~;9~_~~_!~~!~~§_~~gê!~m§~~

e~~êê~_~~_~~_!ê_!J2!:'!!'ê _f~~~~'I!~!J!ê!~ _~!:! _r~~~~~É _~~_ ~~~Q!§tE'g~_ !~!:!:!~9
riale.

Nous devons maintenant analyser ceci en liaison avec le deu
xième point de la situation actuelle du Kampuchéa au regard du droit
international: la présence de troupes vietnamiennes sur son territoire.

B'~~~Q!!:~~_ê!_!~_'I!~!Œ!~~Œ_~~ê_~re~e~ê_~!~~Q~~;~~~~~_2~~_!~_~~r~~!9fr~
9~_~ê~e~~~ê~· .

L'ensemble des faits et témoignages que la délégation a re
cus'illia recouvre une situation complexe à partir de laquelle il est
possible de dégager deux points qui doivent faire l'objet d'~nalyses

dj,fférentes.

1) ~~_r±e~ê~ê_~!!~!e!r~_~!§~!Jê'I!~êQQê_ê_1~êg[~ê2~9Q~~~'I!e!:!~~ê~Q!J~'

Trois séries de faits seront ici relevées Con trouvera le dé
tail des preuves et témoignages au chapitre nO 1).

a) des incursions militaires qui ont revêtu dans les derniers
mois d'existenëë-dC-régimë-Poï-Pot-üne ampleur de plus en plus grande
allant jusqu'à l'engagement arméi au cours de batailles décisives.
Vers la fin de 1978 plusieurs divisions kampuchéennes franchirent
divers points de la frontière equipées d'un armement lourd et pénétrè
rent en. territoire vietndmien se livrant à des tirs d'artillerie.

b) 9~ê_êt~9~~!êê_~!_~êê~ê~~ê§ de la population civile exécutés
sur le territoire .v1etnamien st relevant de la pure barbarie.

c) ~~_~!~~9~f!~f_9~ê_~~Y!êf9~ê_~~!!!~~~~~_9~_~~~~~~~_9~_~ê'I!e~-
chéa qui. réparti tout au long de la frontière vi8tnami8nn~ permet sur
ïë-plan stratégique de soutenir l'existence de visées agressives du gou
vernement knmpuchésn 8nvers l~ Vietnam.

dl enfin le ~~~!êQ~b§~!Q! (rappelêau chapitre n° 1) d'une
9ff~~§!Yê de plusieurs divisions dans la région de Tay-Minh ouvrant la
route d'Ho-Chi-Minh Ville.

Ici s'appliquent sans aucun doute les paragraphes a) et b) de
l'article 3 de l~ résolution 3314 d8 l'Assemblée Générale des Nations
Unies qui mentionnent parmi les actes réunissan·t les conditions d'une
agression

"L'invasion ou l'attaquu du territoire d'un Etat par les for
ces armsBs d'un autre .Etat. ou toute occupation rnilitairo m6mu tomporai
rl:l, r6sultiJnt d'unI:! tullu irlvûS1Ufl ou L1'llilu tul1u t:ltt[JqULJ, ou tuut8.an
nexion par l'l3l1llJlu1 du lé) ful'cü Liu t8rritllirü ou (j'UIl8 p<îrtiu du tEJrri
taira d'un autru Etùt. '

"
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Le bürnLJtll'dwrnullL ~ür hl; f(Jrc.j~., .:.:U1Iluc:S u' UII L Li::L, du LurC.l L.an..:

d'un autre Etat l ou l'emploi de toutes armes par un Etat contre le ter
ritaire d'un autre Etat".

Cette mE:!nace, contre la paix et cette agress~on entrainent sans
aucun doute l'application de l'êr!~~l~_§l 'de la Charte d~s' Nations U?ies.
A ce titre l'entrée des troupes vietnamienn.es aux frontieres du terrl
taire kampuchéen repose sur l'exercice par le Vietnam de son droit de
légitimedéfensa.

2) !:~_'!}~!!:!!!~~L9ê~_!!:12~e~ê_~fê~Q9(!l~êOQ~ê _§!:!!:' _~~'~!~rrgQ!r~~ ~ê(!le!:!!?Q~~~
~e!:~~_~~_9~!:~!:!!ê_9~~_~re!:!eê§_9!L~2L~e!· "

La bataille décisive a eu lieu le 28 d8cembre 1978. L'armée
vietnamienne a mis le6 troupes de l'armée de Pol Pot en complète déroute
de telle sorte qu'iln'yavait plus d'appareilkampuchéen organisé ni
militaire, ni d'aucune sorte.

Sur~le'plan stratégique, les forces vietnamiennes' à ,6ette-date
précise entrèrent plus avant sur le territoire kampuchéen.

Les témoignages et documents déjà connus par la presse inter
nationale mais plus précisément recueillis par la délégation confirment
qua la s1tuot1on ant6ri~ur~ au Kempuch6a oVdit ulors oti~int un oeuil
de dégradation probablement unique dans l'hi?toire du monde moderne.

Ch rappellera ici :>implement· (voir pour les' détë:lils et les
preuves le 'chapitre'nO 1 de ce rapport):

- l'absence des libertés élémentaires; droit d'aller et venir,
droit de communiqü~r~-------------------------

- l'abandon forcé de toutes· les vi lles· et sur le terri taire des
campç~!1es ~es :9~e!~~êŒ)~!:!!§_§~ê!êŒ)ê!~9!:!~ê_9ê_eQe~~~:ÙQ~§ •. ".". . .

- !~_g9~!9~~~Q~_§~§~~(!lê~~9~~_9§§_!!:~~!~~~~'!::!§!~ (confirmée par
les listes de détenus retrouvées ~ la prison de Phonm-Penh et les ré
cits de quelques intellectuels rescapés qui ne doiveniieur survie qu'au
fait d'avoir soigneusement caché leur qual~téd' intellectuels) •

-~~!~~~!~~~~~~_~~_1~~~~_~~~~!b~~~~~_~~~r~~~~~wLivu ut uuu
er!~~!eê~~_~~!:'~!9~ê_e~e!f9ê' ' . - ------------

A la chute du rdg1mu Pol Pot, la mo1ti0 dus mwmbru5 da l'Aseem
bIGe Net1ünallol avaiant utu 8xhœmintJs, y compris 10 Pr6sid8nt et 10
Vice-Président.

- !~_9g!!~~!!~!ê~!!e~_er~~ê!~_9~_!~êgrf!?~!ture et de la famille
(c'eéi étant cause de nombreux suicides). ---------------------

- B~~-!!9~~~ê~!Q~-9~-ê~§!~(!l~_~Q~~!êf~~ allant jusqu'au dynami
tage de la anque Centrale.

- !~~~ee~ê!~!!~!~_~~§~!~~_ee~r_~e~!-Œ)~~~~Œ)ent de soulèvement
du peuple de contacter ~extér1eur et de se faireenf~~ar~-~~;-i~-~;~ne
internationale de crainte d'un anéantissement complet.

- enfin et surtout les ê~~~r(!l~~~~~Q~ê_s~~tématigueset les
plus barbares de la population'. - --- --- ---

Cette liste qui n'est pas exhaustive, permet de qualifier la
situation intérieure du Kampuchéa à la fois :
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- de violation totale de tous las droits de l'homme.
-----~--_.. _------,--------------------------------

- ~ê_9~~!~~~E~9Q_~~_~9~!9_~~Qr~~Qf~~!f~O_~99!~!~~

- d'extermination de masses importantes de e8eulation ce Qui
constitue un-véritabïë-ërimë-ëënt~ë-ïïhü~anlté-ë2f:- - -------

L'entrèe d8s troupes v1etnamionnes au Kampuchéa peut-elle alors
être légitimée au titre d'une ~êê!êE~~9~_b~~~~~~~!r~?

Depuis l'existence de la Charte des r\Jations Unies et compte te
nu -das· mécanismes qu 'elle contient en vue du maintien de' la pa~x 'le
QQ9!!:!Q~_Q~_!:;!;Qt.ê!:~~QHQQ_b~f!lêOft~~ ~ê_l:!êr_êfH90_ ~OH~E~!"~'~~~S!~~!!
~E~~_~êQ9~~_9~_f9Q2~~~o~_1~!:~9!9~~_ê~erêêê' On remarquera cependant
que' d'autres si tua.tions de l'histoire ré'cente des relations interl'latic
nales' (intervention de l'Inde au Bengla-Desh par exemple 'et l' intilfven
tion' de la Tanzanie on Ouganda) n'ont pas reçu do condamnation juridi
que 'de le part des institutions intern'at1onales, ni des e'lutres'Etats.

On remarquera aussi que la communauté internationale' dens' son
ensemble doit au Vilèltnam Ll'avoir assisté le peuple kampuchéen pour
mettre fin à,ola situation intolérable précédemment décrite. Caci est
6;1. yrai que ni dans li:lS dGbats du Conseil do S~curité, ni dens le pro
position de résolution qui ne fut pas votée. !~_~~_f~E~~_~~~~~_~~œ~~E

g~~~!!~~_~~_g~~!!!~~~_!~_~!§!~~~_~~~~~ê§§~~~pour son intervention au
Kampuchéa. . , .

L'entrée et:le maintien des troupes vietnamiennes sont fondées
par l'existence d'~~~~~~~~~êQ!~~ê_!~Q§r~~~9Q_~~!!90~1~_!~!!~Q~_29Q~~~
~Q_e2~~~~r_~9~~!~_~_~Q~_ê~er!ê~_~!réoB~r~et le devoi~ de lui apporter
un appui. compte tenu de son·état de détresse sans précédent historique.

En effet, durant'le$ quatre annl:'S~5 de, pouvoir du gouvernement
Kmer Pol Pot (1975-1979) s'est développé dans la population kampuchéenna
'un mouvement de lutte et de libération nationale (qui est devenu·le
FUNS~ dont la lutte s'intensifiait dans les forêts et les montagnes.

'Par ~illeurs, lors de son enq~ête et sur le vu des pièces et
documents rapportGs (voircllapitre nO 1) la délégation ë) été amenée à
qonstater la soumiss,1on du gouvernement Pol Pot à une ~'!ler!~~_~!r~Os.~~~

diOl'!s d'es condi tians qui dépassaient très largement la coopération
'qilatér.ale, t:radj. tion.nelle.

On citera seulement les faits suivants :

-,sur les neuf ambassades étrangères ouvortes à Phnom Penh et
en ~~Q!~! ~~IJ_ ~~~_ Ç91J~~~!~~IJ§ _!~E~!:'~ê!~909!~~L ê~!:_ ~~§._ B~!~~:!:91J ê-Q±e~~~~
E~9~~~_~~_çQQ§~~~~r§§, huit de ces ambassades étaient frappées de mesu
res privatives de liberté (interdiction pour tout le personnel y compris
l'ambassadeur de circuler librement),

Seule l'ambassade de la République Populaire de Chine dont la
délGgation comprenai~ un per50nnel de plus de 300 personnes (chacune
des autres ambass~Jas 6tant réduite à une dizaine de personnes)' dispo
sait d'un. drt:li t absolu de- circulation dans tout le pays.

(2) La délégation estime que toutes les conditions sont réunies pour que.
le gouvernement kampuchéen actuel déduise toutes conséquences juridi
ques du fait quo les dirigeants du régime Pol Pot se sont rendus
coupables de crimes cOQtre l'humanité.

r~ .,
, 1

1.', j
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- le fait de parler une langue étr~ngère entrainait la peine

de mort 'sous le rdgima da Pcl P~t maie ~xception était faite pou~ le
chinois.

- la pres~einternat16nales'est fait .l'éoho de la découvette
au nom de Ieng 5ary (deuxième personnage du gouvernement Pol Pot)
d'un g~~~~e~E~ de la République Populaire de Chine.

- la collectivisation des rizières et de l'exploitation du
riz·privait-les-pay~ans-dë-tëüt-ëont;51ë-sür la destination du riz.
La délégation a reçu des témoignages aux termes desquels ~~_r!~ ré
cdIté .sur le territoire du Kampuchéa sous l'autorité de techniciens
ch·inois ~~~!~_ê~e~r~~_~'2_~~e!:!egg~~_eee!:J!9!E~_~~_Çb~~~.

- enfin la délégation a noté une ê!~~~!!~~~_irêge~~~~ d'après
les . documents et témoignages recueillis entre les actes perpétrés
lors de l'agression chinoise au nord du Vietnam le 17 février 1979 et
ceux perp~trés sur le territoire kampuchéan ou à la frontière k~ero

vietnamienne dans les mois précédents (voir tous les détails dans le
rapport nO 1).

De~ant cet ensemble de faits. la présence de troupes vietna
miennes sur le territoire du Kampuchéa est justifiée e~r_~'2~_~~§!ê~~~fê

. S'~.~~~1:!e!~~~~r.!)e~~t!ê~Q'

Le droit international contemporain n'admet pas et même condam
na la notion d'intervention étrangère. Cependant il reconnait aux Etats
la devoir dans des situations soigneusement qualifiées d'apporter leur
soutien aux peuples qui luttent pour leur libération.

L~ fGndement juridique en est :

- la résolutiün 2625 du 24 octobre 1970 portant déclaration sur
les relations·~micales entre les peuples et adoptée è l'Assemblée Géné
raIe des Natit~~ Unies par voie de consefiSUS ce qui lui donne une forc8
particulière.

On s'appuiera plus particulièrement sur l'un des considérants
de cette résolution·:

"!~6!!!~~!~!_Q§~~~ê!!_~~Q~ê!~~~!_g~!_!~êêê~1!~~~~~!œ~~~_~!!
Eê~e!!~_~;.~~!_~~e!:~~!!._~'2~L9C2œ!~~~!9Q_~~ _~I]~ _!~e~e!~~!!c.?Q_~~r~Q~~tê
~9~~E!!~!_~~_~9~~~~!!_e~!~c.?~9~~!_~_~~_~~ê!!§ê!!~~_~!_!~_e~!~~ê!_9!_!ê
sécurité internationales".------------------------

Cette déclaration stipule :

"Les Etats doiven~ coopérer pour assurer le respect univer
sel et la mise en oeuvre des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous"(chÇlP. 4 de la déclaration par~ 2).

Et surtout :

"Tout Etat a le devoir de s' abstenir de recour-ir à toute
mesure de coercition qui priverait les peuples mentionnés ci-dessus
dans la formulation du prés8nt principe de leur droit cl disposer d'eux
mêmes. de leur liberté et de leur indépendance. Lorsqu'ils réagissent
et résistent à une telle mesure de coercition dans l'exercioe de leur
droit à disposer d'eux-mêmes. ~ê§_e!~é!!ê_!QQ~_!Q_QrQ~~_~~_~Q~~9b~~

ê!_9!_~~9~~~~r_~Œ_Qee~!_~2~f~~~~_9~~_e~~§_~~_e~!o~!e~~_9ê_!~_~~~r!~"
(chapitre 5 de la déclaration paragraphe 5).
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La première phrase de ce paragraphe caractérise parfaitemant
la situation de privation de liberté dans laquelle se trouvait le
peuple kampuchéan. La seconde autorise l'appui que le Vietnam a fourni
eu mouvement de libération kampuchéan.

c'est dans ces textes que l'aide militaire vietnamienne e~~~

~r9~~~~_~~~_J~~!!f!~~!~9~_~§S~~~'~~!§_~~~~~_ê~~~~_e~~_~~~_~ê~!ê§_9~~~11ê
ê!L!!~!~~ê.

Dans ces conditions. il a paru évident à la Commission que le
maintien vietnamien après la défaite des troupes de Pol Pot était licite.

La Commission a constaté que la situation au Kampuchéa n'avait
auçun précédent historique et ne pouvait donc en aucun cas servir da
justification à aucune autre'situation aucunement comparable.

De plus. s'agissant non d'une intervention hostile. mais d'une
assistance à un peuple dont les besoins et le sentimEl1t de soulagement
sont indéniables. la Commission qui a mesuré les charges considérables
que cela représentait pour le Vietnam compte tenu de ses propres diffi
cultés. a considéré non seulement comme légitime. mais comme méritoire'
le comportement vietnamien au Kampuchéa. .

On fera enfin rEmarquer-qu'à partir du 7 janvier. c'est· en
accord avec le nouveau gouvernement que le Vietnam a maintenu son as
sistance aussi bien dans le domaine militaire que dans tous les autres
domaines.

Il est nécessaire de souligner que malgré des conditions 9n
'core tout à fait inhabituelles. le nouveau gouvernement kampuchéen
disp6se bien de l'effectivité du pouvoir [voir chapitre nO 1) (3).

Ce nouveau gouvernement a tenu à manifester cette effectivité
et sa souveraineté en remplaçant l'accord d'assistance passé avec le
gouvernement vietnamien par un traité international plus élaboré.

Ce traité a 6té passé entre les deux gouvernements le 18
février 1979 sous le nom .de traité de paix. d'amitié et de coopération
vietnamo-kar;,puchéen.

Il fixe clairement les conditions des relations entre les
deux gouvernements et plus particulièrement les conditicns de l'aide
vietnamienne.

Un protocole prévoit d'ëilleurs le retrait des troupes viet
namiennes à la demande de~ autoritb3 kampuchéennes.

(3) Cette effectivité est sans conteste aussi réelle que celle par
exemple du nouveau gouvernement ougandais qui aux prises avec
des difficultés du même ordre n'a cependant pas rencontré les
mêmes, problèmes pour ~btenir une très large reconnaissance
internationale.
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ANNEXE II

D~clarations faites par les avocats et Juristes devànt
leTribUDalpopul&irer~V61ùtionnaire·dePbnom·Penh

'\
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AOUT 1979
Doeu",.,,' , NO :

Rep!J~LIOUE' POPULAIRE DU KAMPUCHEA
Indép.ndClnc•. Paix Bonheur

TRIBUNAL POPULAIRE REVOLUTIONNAIRE SIEGEANT A PHNOM PENH
POUR LE, )UGEMENT DU CRIME DE ~ENOCIDE

COMMIS PAR LA CLIQUE POL POT. IENG SARY

FRANÇAIS
,Orlglnal,1ANGW8

DECLARATION
PE HOPE R. STEVENS. LLB, LIM

~tt~rney etCon~eiller juridique - Membre,du Bureau
dals Cqur Supreme des Et~ts Unis - Co-president de
le Conferenoenotionale dee Juristes noire des Etats
Unis et du Canad8.' .

\ .

Jgriste étra~r dé~eDseufau Tribunal populaire
revolutionna~e siegsnt a Phnom Penh pour le juge~eDt
du crime de genooide commis par la olique Pol Pot 
Jeng Sary (Phnom Peph, le 18 .Août 1979). . .

Monsieur le Président, Messieurs les juges,

Permettez-moi,d~ remercier le.Tribunal révolutionnaire
pour,m'avoir 8utoris~ a spparaltre devant voue comllle avoqst poy.r
la defense dea accuses. Je ne suis pas venu de l'autre hemlsphere
'pour approuverae'orime monstrueux ou pour demander qu'on absolve
les cr1minels.·Non~ mille fois non r Noo pas d~ tout r Je ne me
se~a1 jamais trouve' dans cette position. Les raisons de ma .
~resence s,ontJ.ee Bu.ivantes t . . .

~). J'appertie!)s È.l une minorité 4898 mon pelYs d()nt le8 ,
momb;-es presente et,les,anoêtres ont ete v1ot~me8 d~ an8me,or1me
de geooo1de ql1t et deaime le p.",p1e .4u K8~p'ijchell' Q08. ~ern·1.rttlJ
GODeee. " . . . '.
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'2)' M,es ElDcêt;-es êto i~nt k~c;lnarpéls ,pero If! :Çorcl'l et la
violence, ,tl'ansportes d 'llfrlque a tr~ver§ les o('Qt:l1JS, $oumis au~
travDUX fo:çcés pllr la ~oi-disCipt mil jorite des· "~nc;l :"l~L:)<xons b~anca,
et ~ivilieea, ~t maler~ sa haute culture, m9n peuple etait deporte
:vers un env ironnement etrsoger et inhospi~alier pour planter non
p~~ du ~1z, miis du coton et de l~ canne a sucre.

. , .' . ,
'" ,3) Pour rea.liser oe proernmme, les oppresseurs, llVEj tent •

abolir, la cultuxe nlltiç'Iïole, de' le~I1~ victimes c'est-a dire de
~on'peuplo, et par dès tormes de tor~ure les plue horribles,
Viols des femmes, mutil~t1on6'deeho~es, leur coupant les pied.,
lesoreiJ:JJ;:t; ou les mains 'quand ils csot:!j'flientde s' enf41r, les
f'n1santpourv.qivre par ,des çhi.eDs, et ,les tUEll'ltqU8Dd ils
refUsaient, de se soumettre a le vie degradant, des esclaves.

4), .Ains~ donc, de p~r mon histoil~e, je, suis un exPert pour
le probleme du crime de geuoc1dc, ~lu meurtre. dev1,?1, de tort~•
.cl" mutilotioIj, è.e lynchage ,de priv.atio,n de droits d6 1 'homm~.

51 Et'jusqu'lc~"lD Cour'auprême d.e con pays ein~i que +8,
CObgrèsqui fait nos lol~ n'ollt ja~f11Q ordonné UD proces pou~
co.odali,lDer;I. ~iostitut1on i.orimil)e~le d~, l,'escl.8v8ge et te compor
teIllent; d~, gep'ocide de la societe q~1 pratique çe system~ cr1m:S.nel
horrible ; les,crll!linels qui utili$~ien.t ce~ methodes degoClto%r~.a
et iDhumaines.e l'·~ncontre,de,mon peuple n'ete1ent~j8m8~e D()~
plue poursuivls et cond~mnee a titre postbume ou ~eDonceB ~er'

'contumace ~ II1Del donc, cpmoe vous le voyez, MO,nsleur 14} Pre'81~'J1t
et Messieurs les juges, je ne pe~~,pas fitre 101 p~~r defendre O~

approuver" ce c:r'ime effro~able d~ genocidc commis 8 l' enoontre du
beau et noble peuple du ~ampuchea.

Alors, Mr. Le Pré.sident et MessieUrs les Hu6'8s. voue
:pourriez me dem,aDd~+ : "Pourquoli êtes-vous ioi ?

1

Pourquoi suis-je içi ? :Po,urquoi me permeptrDi-je de p8~ler
comme un avocat des C1ccuees ?,.,., .'

, Le peuple du Kampuc~éél et vou~-lllêmeG Dvez ~r.ott il une
oy'pl~catj.on plus ample : Je suis iCl comme ,co-presideDt de la
Confer~nce nationale des juristes noirs des Etats Unis et du
ClIl;lQdd. Dena moh pays, cette orgsn1ss'tioD existe DUX fins
d'~seur~r que chaque person~e accusé~de crime ait' l'oOCQs1oD
,de. se defendrE], de p~uvo'-r jouir d'un jugement juste par un,
-yrlbunal cOD1I'etent. Elle existe pour 'ob+ iger le~ tr1blinllux e
ec:ollte!l qe qu~ les Elcçusés on·t; ÈJ d,ire pour s~. èefendre, ou pour
f!élireomolndrlJ; le.c;,~me don~ ilsson~ accuses OVllnt qu'Us ne
,soient condamnes" El ecouterecalemen,t toute personne qut pourr~it
fournir des foi ts' ou "'dc's ;témoignases pour III Çl.éfense des accuses.
Nous ,oxistons, pour que ·lll ~,oi, 001 t ,app11quee a tous sons peur et
liane fllveul', pour, que chaque accuse quisse jouir d'une "justice
egll]:e l'',OUS 10 101 '. Je ne veux pqs VOllS lE1isser"comprendr~ ou
crOlre qlle nous tlVOns to,ujogr~ reu6si d~,ns cet .effort. '1'J;cs "
Bouvent àons mon pays, de.s elemontl3 'de ~llciGme et Cles preJuGes



.' ~t~1,~n~;U:ly pOL~r nO~8 .,eJnp~cher d' il-tt~indre nos bute et Jlou:t'
·:~.~'~4~v~er.:'lQ ~ustice. de ttllle sorte que ;Les innooents 50111;

'·"~::"PP4.~~'t'et les feuti.:ts re~tes impunis.

' .. 1181s lI'Vant,tout, -je' suit' ~oi'pQroe que le monde e~t en train
4' lu.tter pour;r:e~11ser ce !l:Régne du Droit". C~c1 veut dh."'e que
":Q,~e~~ous oe~'Vron8pour f'!J1re disparaltrE! l,~ regne de la violenoe,
de :11 'tetre~r,. des pratiques barbare,s et lea effets des l(l~s '
~nj~~tes. Ca~ c'est seulemen~par des lo1~ just6s,~appllqueeB ,
~~rt181emept;'que le justioepeut ât~e garantie a ceux aOOUBOS

. ~e.~'rO~el 9.ur.~ls soient coupables ou ibnooen~s, et Q.ue la causo
..•..êl.·.J.,fil·,·j)au; mo,p~:t"le. peut acoompli~ des progres.

, ~:tns~ :~9no ,.:,.en1;lemble ev.ac 'cl' autref!' juristes de touiiqs ,les
"'peX"tles C\u JDonde, : je Buis ici pour' assurer que ceux lICCUSOB dos

or1mes·ind.icibies qui leur sont impartis reçoiven-t un jugement
jU~~e.~~ Ce p~oces de Ph9omPonh fait,l'objet de l'attention et
_eI:'~' analYl!,le~t .di.ecute ·par le monde entier.' En parti9u~ier lea
Etnpemis de la p~ix mqndiale et cq~~ qui cb~rchent l'hege~ooie'auI
.1e pfit~ple'd~ X:ampUCllel.l et,pluagonet'1I1ement sur lesl>ouplElG de
:LtIp~ooh1n~:8.~iventde pres Ç6 proc~s DOQr reiever. des erreurs
4ClI).•~ ~on .Q.Q;CQlù~ll;1ent. Pour~_duira a n~ âPt ce;l.ite oppc>sition :

·1) Le procès doit être conduit ~V90 des moyens légale!1lei:l~
~oonnl,lE1 àel'ant un tribunal g juridiction compétento : Quelle
8u:tiorite .origi71a!e plu:':l competente, l)eut-Il ~xicr~l1 dehors de
Q e' tribunal oreq par le Conseil popul a ire r~val utiOD.':lE'lix·e souve-

. re1n du ~ompucl}<HI 1 1Iin81 donc, 1 c~tte premiers exi(?jcnce de tous
1.s eyst~lIl.ea legaux reconnus c (;ce clair-ement, sDtisfai."l;e.

2) L,a ,procéd,ure doit être çont'orme 01(- droit: les (lroits
des accuses doivent être Iresj;>ectes le proces' doit ê"lire faU; Belen
;Les lois' du pays ; .les tem01~'IlEiges doivent venir de personnes ayant
connaissance deî:l fal'bs oonstitutifs du c;-lme;· il doi.t y avoir de~

]?r~UVee eatiffaisantes pour le tr;bunal etabliss8ntque leG ~ccu6es

eont'bien lies flUX fa:tts incrimines soit" par leur pElrticipiition
]?ersonnelle, soit parce Iqu'ila . en' scntles princip~uxresponsables
ou des' agents agissant sur le~ ordres de .ceux-ci ou selon l'eur
~olitique Ou leur 1nstruction~

3) Les preuves doi'vent être considérées comme Vlllllbl'(3S par
:Le tribunal" elles doivent être pertinentes J.ellee doivent
eussi être 9ubstant1elles. Elles doivent être a ~ême de prouver
~uel'açcuse est vrairuent coupable (9u innocent), et qela de ~oçon
El ne permettr~ auoun doute-doute jUG'\1 relsonnllble pllr le 'tribuDlll.

»opsieur le Président et ~e9sieur~ les juges,

.. Vous avez éoogt~ p~ndElnt trois jours ·les ,jéP981tioz:!s de~
1;;emoins~ .VOUfii. ave~ ec9ute .;I.e~: aCcuBélti0t,:ls mentionnees dans 1 ~ acte

. à tQccus~t1on •.:.et a present il pe.·pollrra~t y avolr de doute, ~l ne
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'M.i1'~·.~~'O~~ :d" a.ou.te "quant au fait que uJ;le série de crim.es des
i~~~~d.8Qa~.~~8et des plu, ~Ddic1bles dsns l'histoire 'moDQiale,,'·,t. '<:O-M,1s"'1!lD effet. deja bien lQngtem.p8 a~~nt ce proces. 3~
,~le,DB",aDt, :le renversement c}u gouvernement anterieur du Kampl.lollea
',P,r le,,:Q;6~s 'pQ:eul~i.ree revolutio~nai~e, le monde,ll ~u et a
\O~~pr18~ '~u~o:t'mite du crime honteuxdegenocide perpetre BU mo~'eD'
~~lIiose8crt) et de l' aesina:t dEI que1qu~s trljis mi1 ~i9ns de perse'Dnes
.Ill Kempucbea • .Ainsi donc. les 't~its du cri:ne ont ete )?arfaitement
.\61.ire;Ja{s1"6.âu1ement VOUS avez le de,·oir. l'autorite et l'obl1
:_'1l~1o~ de, ~ecf er en ,~~I'o!t ~o1n1jenant : gui sont les criminelQ ?
<1,,8s placelil que les aC9uses ~oiveIJt occuper dans ce tribunal sont
lGCll.otee ••• ,Les' ~ccuee~ sont ~uges paI' coutwnDce/. VOUf et ~ou§
:~d~ve.1·.m~iD,tenant pommer les.criminels que 'vous rouve.z
':~les d~".or1mes qui leu;, sont imparti~. ~ - et ~OD]~ #

peuple mlllh~ure\.1x du Kampuchea ... non les meres et les peres prives
de leurs enf.ants - non les milliers dteDf,mts devenus orpbe~ns 
'non p~s ~ême,les t~moiDS qui ODt s1 souvent Dppel~ les accuses
par leur nom - nqn l~s surv·lvllnts qui p~ellrent leurs morte - non
les croyants dont tres peLt pouvaient s' ecllpper al' extinction 
non leB l]ersonnes rendues'saps logis .et 'les,rérugiés'dont la vie
e~t brisee pOJu~ toujours - noD les peuples eprls ,de paix du mODde
qui on~ p~~t~ge lea,pouffrances et,les diffi~ultes èes c1toyeDs
tortures .du KampuçheD. Non! ma1gre qu'eux mèmes snns-doute ils
~ient pu arriver a leur propre verdict, la responsabilité reto~be
$ur~ en,drolt pour no~n~r les ~uteurs de ces crimes, car, Mon
sieur le President et llessleurs les JUGes, je dois llttirer' \'otre
attention sur le.princt.p~ important dll. droit contenu dallS lé::
plupart .des systemesilegllu..~ du monde et gui veut ~u~i1 !}2 suffit
~ d' BeCUee:' Ip.s dofenseurs - ceux-ci sont proteges p,ir le
prIncipe de "ID présom:otion (le l' innocencQ,", et cette "présomption
~ 1 f innocencël'continue jU.SqLt I,3U moment on vous. - Monsieur le

,esldtlnt et Mess1eurs les juges VOUS prononcez votre ~eDtence.
Jusqu'a ce moment le principe du droit demande qu'eD depit de
tous les sentiments, de la tristesse, du dégont, de l'iupetienC89
des opioions 9-e 0' importe qui et de tous ceu::; qui.. sou:ffrent des
douleurs enusees,par l'holoe~uste du Kampuc4ea , tout le mODde doit
,ett~ndre votrE:) decis1on. yous et ~,seuls, vous annoncerez au
monC'.e, les noms de. came qUl ljont· responsables de cet olltrllge
monstrueux contre l'humanite et que vous trouvez fautifs.

Il est clair maintenant pour tout le monde que Pol POy p

et Ieng Sar;y' fiont d~s monstres criminellel11eDt fous qui ont rea11e6
un programme elabore quelque part ailleurs pour eŒX.

De sorte que 0'11 n'est permis à moi et aux autres jur1stefl
du monde qui sont ici, nous dirons que vous ncdevez pas' fivo1r 8
juge;- seulement Po~ Pot et Ieng Sery et le':U'a ..a~n~s et subor
donnes ; ~en toute Justice vous devrle~ aV01r a cote. d 'eUJC coIIlI1e
CO-41couses les ~anipulat~urs d.el' ~peria1.1sme.mond1s1, les
p;'O~lteurs du neo-co1onialisme, leephilosophe~'f~sc1stes, les
b.~lIl9nist~s~ui,ijQut1.~~n.~~t ~e::sior.1sme,.le.r~ci6JD.~",1 t .Apartheid,
~~s:.;>~gim~.s,~~ç1i~~}l~D.l~,.;:d~.~,s:l.e·:I!londe:~: TOlU)..ce~';;;la 40 i vont
v~n1p::l:c~:'f1vec, ·:les: dlp~:ge,l1P.t~.;du,:t~.~.:.~QçiD~i8mede_.:ia Çh1nq 
."Ie~~r:!c1..:·\~.t~~l;ld;t'~ .:l~veW:~c~':e,t, pa:r:'tà~~.·18· S8nt~nce decidee
'pBr,·;vou.s _.
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Eot~ ,teœps,l4ons1eu;; le Président et Me~81e.urs.les;jugea,
noui no~s permettons d'~sp~rer que bi~ntOt, tres bientôt, un
'Douvesu v~nt $,outf'lera .. s' ·tr8v~~s le deser1i de (job1 ve;-s O,~'t
en4ro1t ou les t~eurs,etetent a un moment ~onne,1n11teea.D
8 'epanpuir, .oet~e terre ou le, fleura ~o9t des.aechees, ou un
oaotus laid,.t apineux a surveou et a ete nourri non aeul~ment
perun' "grou;pe de quatre",. mais semble-t"'~l, par une lignee de
despot~s du genre des anoiens empereurs oelt;) stes· qui e 'est ,ooca
~8ree, pour oet ~nstant, du pquvo1r pou~ ossouvirses ambitione
ego1etes afin d'etendreaon hegémonie re~ionale et mondiale par
.le ·t'oroe et la violence bru.tale, prête a .sacrifier, des centaines
de milliers d'hommes de son.propre peuple,et-d'autres p~uplea afin
d.'8t~e·~ndre sef3 ~uts.· O'est oette minor1te qui a utili~e avec
8UCp~S les eJoouses OOI9J1le ...ae;eQts volontElir~s pour perpetrer ce
oriine effr9yable: de gen901de li l'enooJ.;lt;-e de leur propr.e peu)]le
du Kalllpuohe~, ~t qui a ega1ement util J.se "oe oactus em~oisonne du
f'asoi~e ~asquè eous la couvo~ture du socialisme Guide par des
"pensees" 'tellement en·Gortq.lees gue beauoOl..l.:p de gens. épris de ..
paix e·n Chine si sensibles a -lé) gecence ,et au respect. des 1ibertes
e~ des droits' (le 1 'llomme~ ont eije 'IiI'ompes o-t assorvis pour 10
moment. Lea traitres du .lS.ampucllc!l lioot aUEn1 ) qs v.ic·times de
oette fausse .doctrine et sont guides etaveugl~8 par leur soif
du 'pouvoir.

.. 1 ,

Noua ee,perone que bientôt une nouvEJlle revolution - la
révolution.du socialisme autheptique - repo1]drll au nouvel1u,ve~'t'
et .. retournera la Chin~ au rang des .peuples epJ.'is de liberte
dans le monde partir a la recherche de la paix mondiale.

Alors et seulement alors; il sera possible pour le Kampuchéa
et son peUple courageu:r., ensembleaveo le ~aos et 19 nation
Vietnamienne 09urElseuse, de marcher la main dans la ~a1n et avec
leurs ,voisins epris de paix du Nord,' oeuvrer 'Dvec Dmour pour une
·amltie vraie et du~able.

Monsieur le Présiden'c ~t Messieurs lea juges, il retombe ,
~ur nous tous le lourd fardeau de forger les liens de solidflrite
a' travers 1~opinion Inondiale et l"aotion 1l]ternatlonale pour .
~ue soit prevenu un renouvellement de ce defi honte~ et terr~ble
a il I·importe quel pel1ple. C'est alOf.a seulement que ~a paix
mondiale sera: assuree et prof1tél'a El tou'!;e 1 'humsnite.

Monsieur le Président et Messieurs les juges, noua et le
monde 'entie~enteDdonsv9tre~erdiot,

QHe ju~tice soit fa1t~ 1
'1 .
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RAPPORT SUR LE PROCES POL POT - IENG SARY

DEVANT LE TRIBUNAL POPULAJRE REVOLUTIONNAIRE. DE PHNOM PENH·

( 15 -19 AOUT 1979)

AMAR BENTOUMI

Avocat à la Cour Suprême d '.Algérie
Ancien Ministre de la Justice
Secrétaire de l'Association internationale
des Juristes démocrates.

Depuis les procès de Nuremberg et de Tokyo au cours

desquels furent jugés les criminels de guerre nazis et les

militairistes japonais respo~sables d'atrocités et de massacres

commis au cours de Irè Guerre mondiale, le procès qui vient de

se dérouler à Phnom Penh du 15 au 19 Aout 1979, est incontes

tablement le plus important

Pour la 1ère fois, les principaux che~s d'un régime

déchu sont poursuivis pour crime de génocide perpétrés sur les

populations civiles de leur propre pays.

C'est aussi la 1ère fois que le Tribunal d'un pays

a à se pencher sur un crime de génocide.

A ces divers titres, le Procès de Phnom Penh est
interressant sur le plan juridique.

~ais l'aspect humûin de ce procès est de loin le plus

important. Tl a révélé l'ampleur des entreprtses <riminelles de

Pol Pot - leng Cury ot dû lour cornplicciJ dont lu prousa intcr

nationale n'avait dénoncé que certains ~spects spectacu~aires,

comme l'évacuation d'une capitale de toute Sa population, soit

deux millions d'habitants, la persécution des intellectuels et

de certaine ethnies tels le Chinois, le Chams, les ~usulmans,

les Vietnamiens du· j(ampuchéa.

1
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~_~_~nalyse juridique du Decret-Loi du 15 juillet 1Y70

instituant le ~:ribl1nal populaire. révü1.utionnaire de

- Ile Decret-loi du 15 Juillet 1Q7O" dans son Article 1

définit les actes de génocide en s'inspirant de la définition

contenue dans la Convention Internationale du 9 Décembre 194;~

sur la prévention et la condamnation du crime de génocide

•Phnom Penh

" , é ' "Ce proces aura eu le merite de r veler au monde jusqu'ou

certains gouvernements fanatisés par une idéologie anarchists et

nihiliste, assoifés de pouvoir pouvaient aller dans le domaine

de l'horreur et la destruction de leur propre peuple et de leur

propre pays.

A priori, il est difficile &e croire les faits qui sont

reprochés aux accusés Pol Pot e. Teng Sary par l t accusation,

savoir : "massacre planifiée de trois millions de personnes

expulsion des habitants des centres urbains et des villages

pour ensuite les, concentrer et les contraindre aux travaux forcés

dans les conditions devant entrainer leur destruction physique

et mentale, destruction de la religion, destr.uction des structures

économiques , culturelles et les rapports familiaux et sociaux".

C'est pourquoi,il convient d'examiner scrupuleuseurnent sur

le plan juridique les textes instituant le tribunal populaire

révolutionnaire de Phnom Penh, les règles de procédure de cette

jurid:ktion, l'application qui en a été faite au cours des débats

ainsi que la valeur des preuves présentées par l'accusation contre

les prévenus Pol Pot et Ieng Sary.

Jla gravité des faits qui leur sont reprochés impose des

exigences juridiques particulières, d'autant qu'ils doivent·

bénifici.er.de la présomption d'innocence comme l'a soulign~ leur

avocats américain, He T-Tope Stevens, et qu'au surplus ce procès

a des aspects politiques qui pourraient influer sur la manifes

tation de la vérité.
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Dans les·faits reprochés aux accusés Pol.Pot et Ieng S~y,

poursuivis comme instigateurs et auteurs id' un plan de génocid~,

on retrouve non seulement les éiéments constitutifsde ce crime

mais également d'autres ofissements ~ caract~re criminel non

prévus par la Convention internationale du 9 Décembre 1969
, , " ,

parce que n'ayant jamais encore ete perpetres, tels par exemple

l'élimination de la religion, la destruction des structures

familiales etc •••

2 - Article 2 du Décret-loi susvise. est consacré aux

peines applicables aux accusés du crime de génocide.

Tl réserve les peines les plus sévères aux instigateurs

et aUx organisateurs du génocide et montre ~~e'partmculière

mansétude à l'égard des exécutants puisque les sanctions prévues

à +~ur encontre peuvent être inférieures à 5 années d'emprison

nement sans pourvoir excéd~~, l5 années de prison.

Enfin, contrairement à la jurisprudence du Tribunal de

J:-Turemberg qui rejette l'excuse de l'obéissance aux

ordres des chefs hiérachiques, il fait preuve de clémence à
l'égard des personnes qui ont participé aux forces armées ou à

l'administration de l'ancien régime de Pol Pot - reng Sary'qui
. "manifestent" un regret Slncere ".

Tl est inconstestable que le Décret-loi instituant le Tri

bunal de Phnom Penh est inspiré par une volonté de réconciliation

nationale àl'écard des exécutants, se bornant ~ limiter le

ch:lt:ï,.lIJcnt :Jupri}me Cleu él.ctÜG de génocJ<Je L\UX plufJ hauts res

ponsables qui les ont ordonnes.

3 - T,es règles des procédure~prévues respectent les garanties

dont doivent bénéficier les accusés. I,'Article 4 dudit Decret-loi

met la preuve de la culpabilité des accusés à la cIiarge du Pro

cureur, Fespectant aisi le principe de la présomption d'innocence.

0uant à l'Article 5,il est relatif au droit de la àéfenee.

IJ' accusé peut se defendrc lui-même ou se faire assister 1Jar un

avocat de son choix. Tl peut béné:t'icier d'un déferweur désigné

d'office par le Tribunal.
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Le droit à la défense est connu d'une marüèrE:! particulière

ment· libérale. En effet, les' avocats étrangers peuvent être

autorisés à plaider devant le Tribunal Populaire Hévolutionnaire.

De plus, même s'il est jugé par dét'aut, l' accusé doit être dé~t'endu

par un défenseur désigné d'office. Cette institution est par

ticulièr,ement intéres~ante. Tl existe de nombreux pays, dont

par exemple l'Algérie et la France, où l'accusé jugé par coutumace
, ~.~ A

n'est pas defendu et ne peut l'etre.

C'est ainsi que la défense de:Pol Pot et Ieng Sery a pu

être ~ssuré par deux avocats kampuchéen et un avocat américain.

B - TJOS débats_._-- --
_1_::_)?~~}5c=!-té des débat§, - Il fBut sJcnaler un fait sans

"cl t'" ..prece en- 8 ma connalo~unce. rrati~uuwcnt toutes les pieces du

dossier (interrogatoires des témoins ou d'accusés en détention,

documents officiels saisis, procès verbaux de constat, rapport

d'enquête, etc ••• )ont été policopiés, et distribués en langue

khmère, en .francais et en anglais aux journalistes et observ~teur's

étrangers et même au public.

2 - Les débats ont été publiés et ont été s~ivis par un

public nombreux dont les nombreux représentants de la presse

internuti.on:llc, ot ct' oI'{':nrlir.;utj (mG do juri:.Jtou ct wltreo.

P;';r la diffusion des pièces composant le dossier des

accusés et .lé! publicité des débats, le Tribunal Populaire Révo

lutionnaire a donné à chacun la possibilitè de connaitre tous les

él~ments sur lesquels son jugeQent s'est fondé. Il s'est ainsi

mis en état de fai~e contrôler sa décision à l'opinion publique

nationale et internationale.

? Les droits de la dE.:!fepse_Qpt ~té BSS urés

a -Au cours de l'audition des témoins, après la lecture

de chaque rapport' d'enquête ou de chaque docw.c.ent, la parole a

été donnée aux avocats de l~:.l d.ètenne au mêrne titre qu'au procureur

pour pOGer doc questlons ou présenter leurs observutions.
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b - A aucun moment, il n'y a eu d'incident d'audience.

Par contre, certains témoins, en évoquent les massacres de. leurs

parents, n'ont put empêcher leur émotion de se manifester. Ils ont

fondu en larmes ainsi que certaines personnes 'dans la salle

d'audience. Tl y a eu des moments particulièrement pathétiques.

c - :T,a défense a eu la parole la dernière bien que

l'avocat' de la partie civile, ~'7e ·'·7ohamed Hikmed Turkmanie du

Barreau de Damas (Syrie), n'ait pu intervenir que vers la fin

des débats: constitué tardivement pur IBC parents de victiwes
...

Chè.lll1s musulm(;lns, il n' ~vait pu préparer Sa plaidoirie a temps.

d - Le Procureur et l'AVocat de la partie civile ont axé

leurs interventions à la fois sÙr la responsabilité pénale per

sonnelle des accusés Pol Pot - Teng Gary et sur la responsabilité

politique et morale des autorités chinoises dans le génocide.

Par contre, la défense, tout en ne niant pas la culpa

bilité des accus~s, a invoqué en leur faveur l'influence néfaste

sur eux de l'idéologie maoiste et des autorités chinoises, pour

tenter de diminuer leur responsabilité indirectement.

'> - I:.~ j ucemen! _condamnant Zt mort pur eoutwl1aee J'ol J'ot

et Teng Sury rendu en ~udience publique le 19 Aout 197') qui prévoit

les formnlHésprévues l'lU Décret-loi du 15 ,Tui.l1et V17(), ont
amplement lilotivé.

Cette motivation détaillée paut Si expliquer par le

nombre impressionnai1tet le sérieux des preuves établissant

le bien fondé des accusations portées contre les accusés.

D'autre part, ce jugement retient et met en relief la

responsabilité, et ce n'est la complicité par instigation et

fournitU.re de moyens, des autorités chinoises dans la perpétra

tion du génocide par Pol Pot et Jeng Sary.

C - Examen des preuves :

1 - Pour chaque chef d'inculpation, l'accusation a pré 

senté des preuves diverses, nombreuses, sérieuses, graves et
concordantes.

En consistent en témoignages de survivants ayant assisté

ou subi les agissements criminels, en docume~ts écrits émanant du

régime Pol Pot - Jeng Sary, en procès verbaux de constat, en

documente photographiq~es ou filmés, en procès~verbaux de constat,
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sion de la population en 3 catégories :

I,:::; 1ère catéé<s>rie. "l' ancienne populationlt vivE:1.l1t dans

les réGions sous leur autoriié avant l~ libération.

- 1a ?ème catégorie, ou laltr.ouvelle population" qui

vivait dans les région relevant de l'administration Lon Nol;

- I:~ ~ème catégorie constitués par les collaborateurs

civils et militaires de cette administration.

Q _-::..J~ripreuve d_e 1.' existence de massacrc de la population

" b 't ' t ' l' t '~:;:_les ~ocedes bar ares a e e appor._es.'par__~~~g.":'-1:.0n non

seulement pur l ' audition de témoins visuels mais éeale;rlent par

en rapport d'enquête etc •••

2 - Pour.certains chefs d'inculpation, c.oJ'Ilnle l'expulsion

des ·habitants des villes et villages, la destruction àel:5 structuj'es

économiqu ES et cultlU'elles, J.a vü;i t 1:; de l~ c;·lpitê:J.e J'll1i.l)JII l'ellli

et de la ville [~ierJl Real' eHt (Jdif:i.ante. 1'ln8 <.le e. [:lo:Ls riIJj.'f.:S 1;;,.

chute du réPime Pol Pot - Ien~ Sary. ces villes sont encore

presque désertes. On n'y rencontre que peu d'habitants composes

essentiellement de fer:lmes et d' eniL:nts. Un I>eut V(!i.l' des d(~stl'l!C

tians de bâtiments,· tel celui de la Banque centrale du Kampuchea

faites unü}uement p<":.rc02 que symbolj.:::,ent le capitéll. Des centa:.i.nes

de maiso~s sont détruites dans les environs de Piem Reall pour

emy!êcher les r:ens d' Y !'J..:3.bi~ er, au mot 1f que cela leserabour

geoiserai.t.

3 - Le chef d'inculration le ~lus grave est incontes

tablement relatif ~ l'existenbe d'un rl~n de cénocide et aux

maSsacre per~étrés sur la population.

a - ·G1~'-p..!:.euv.e..._d e 1_' exi§.!~~<:..~ J!~_~.e plan est établie l'ar

len dOCUllltmts offtcieJ.:J ém::,n'clnt <lG PoJ. J'ot l~t Tene Sary par

lesquels ilf; ont donné des in:::truct1ons et ~1es ordres aux autor:Ltés

10c81e8 de leur régime en vile "d'éliminer les b;::8ès sociales de

l'em~emi". TJ'ovacu'1tLm dt:s centres urbains entl't:l d:.fl8 le cad.ru

de ce plun et a entr<'J.iné la mort p~lr 6pü.:Ls,:; .•ltmt ou :p~:.:r. le. faim

'1

e:Jt de même de la divi-d'un



-26-

les oppos<.':.nts ou persoLli8s 8\J.SpCCtE:S

les fonctionnaires et mi.li taires ayant- En 1er lieu

d'autres modes de preuve:

- Aveux confirmés à l'audience par trois anciens Khmers

Rouges détenus.

- Bxistence de cha~nier : les observateurs étxangers

ont pu les voj.r dans les films et également visiter celui de

Siem Reap (imrnense ossuaire, puits grouillants de vermine)

- Production de pièces à conviction.

- Docu~ents photographiques et films.

- Articlœde presse parus dans la presse internationale

confirmant les déclarations des témoins et les rapports d'enquête

des autoritEÉ de la Rêpubl,ique Populaire du Yampuchéa.

Ces autorités évaluent le nombre des victimes à environ

trois millions de personnes. Il est difficile de vérifier avèc

précision ce chiffre mais il parait vraisemblable car, selon des

personnes dignes de foi, toutes les faniilles ont perdu généralement

plusieurs membres. D'autre part, les chiffres relatifs au nombre

de survivants de certaines catégorj.es sociales, ethniques ou

religieuses, confirment l'ampleur du génocide. A titre d'exemple,

sur ?-OO.OOO Chams musulmans les 2/3 ont été extermi~és; sur 2.500
artistes, il n'en reste que 250.

Le génocide commis pê.Œ le régime "?ol Pot - leng Sary

est incontestable.

c) I;.'intention génocide résulte de l'exécution systé

matique d'un plan de maSSacre concerté dont le~ vj.cti:nes ont été

, , ,
coopere e.vec le regime TJon J.rol et leur famille

- ~!!.?ème_l.~~~ : les intellectuels et L!8 uinol'ités
ethniques ou. religieuses

- En ':)ème lieu :

d'opposition y compris les membre::;; et cadres du l'é::'Iti Corü:lluniste

Fmnpuchéen et les officiers et soldats de l' JI.rrnée.

l':~r J.' éVacuiJtion fJrcée des centres lJrrl3j l~U et le:...;

déplacement systématiques de la populatio~ rurule, la mixtion

de la population des diverse populations de.J1.8 (les com:llunes
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populaires où elles étaient sownises à des travaux forcés, la

destruction des structures sociales et fwniliales, l'institution

d'un système de délation et la perversion des adolescents pour en

faire des tueurs, ~e régime de Pol Pot - Jeng SRry a éréé un
..... ...

véritable systeme facilit2nt l'exécu.tion du génocide des caté-

gories de la population dont il avait été prémédité l'extermination.

L "'Angkar" ou Organisation, dotée de pouvoirs exorbitants
,,,, ...

puisque censee pourvoir a tous les besoins des habitants apres

la suppression de la monnaie et des marchés jusques et y compris

les unions matrimoniales, a été l'instrument principal. du génocide

Il s'agissait d'une sorte de "super-gestapo" selon tous les té

moignages.

D - Mobile du pénocide

1 - Le mobile. invoqué. pour jUDtifier les exterminations

massives des populatj_ons était, selon les théories de Pol Pot 

Teng Sary, l'édification d'une société communautaire égalitariste

"sans riches, ni pauvres" basés sur le retour à la terre en vue.

d'accéder à une grandeurnéo ~Lgkorienne.

La réalisation de cette société idéale exigeait la ·dis

parition d'environ quatre millions de personnes trop contaminées

par le i·égime féodal et capituliste et rIabi.tuées aux cotllmodités

modernes.

2 - rn fait et d'un autre pOlllt de vue que la partie

civile a éb"tUCI é," 188 v éri tablet) 'Ilol>ile:..:; du génociue résiueraient

dans ln volonté de puissan ce de Pol :Pot - .Lenf. f'n.ry et leur

ambition de conquérir et de t:8 maintenir au pouvoir SOl;l.S un couvert

idéologiqu e.

/;, leur retour de r'aris où ils avaient fé1j.t leuri3 études

jusqu t en 1:"160, Pol Pot et Teng Sary imposèrent leur eUlprise sur

l'appareil du Purt i Communiste ::arnpuchéen en éliminant la plupart

des cadres, vétérans, d~ 1;1 lutte pour l'iIldépenciance contre le

colonialislfie francais.
Tls ::.:uront utilü)er JeD évé!ienJentr; h:i.:· toriques pour
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prendre la tête de la résistance intérieure contre l'impérialisme

américain et son fantoche Lon Nol.

A la libération de 1975, se sachant sans base popula~~e,

ils entreprirent la réalisation de leurs actes de génocide pour

se débarasser de tous ceux qui étaient susceptibles de s'opposer

à leur p!ise du pouvoir en concentrant la population dans les

Communes Populaires où ils la soumirent è un régime de travaux

forcés, à une surveillance draconnienne et en exterminant les

opposants et les suspects.

En detruisant les structures économiques, sociales,

culturelles et familiales du pays, ils' crèerent les conditions

favorables pour le recrutement et l'endoctrinement d'adolesc~nts

qu'ils organisèrent en une sorte de "gardes rouges" semblables

à ceux rendus célèbre par la Révolution culturelle chinoise.

Ils établirent ainsi un pouvoir absolu sur le Kampuchea.

CONCLUSION

Ce qui est certain et incontestable, c'est qu'ils ont

commis une veritable holocauste et qu'ils ont ruiné le Kampuchéa,

jadis pays pr~spère.

Le spectacle de l'hnorn l)enh où la plupart des maisons sont

vides et où des vaches paissent dans les jardins publics, est à
cet égard édifiant.

Le Kampuchéa appelé le "pays du sourire" est devenu le

pays de la souffrance, subi et subira encore longtemps les con

séquences du régime de terreur et de famine qu'il 11 conn~ d'Avri.l

1q 7 5 à Janvier 1979. Telle est l'opinion de tous les observateurs
impartiaux.

1e régime ct e Pol Pot - .Leng f:; f:iry a été d 6j à cl énoncépar

la presse i.nternationale jusqu 1 à ,Tunvier 1979. ~'1ais le Proces

de Phnom Penh aura le rnèrite de révéler à l'opinion mondiale
l'ampleur de ces crimes.

On ne peut valablement, au plan juridique COITllile au plan

moral, parler de légitimité en ce qui le concerne •
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P L'A l D O'l RIE
de la partie civile par H. lW!ü!lillD HIKNET TUIU~~l!1..NIE

Avooat à la Cour d'Appel de Df~as (~yrie)

, ,

Monsieur le fresident,
Mesdames et Me8sieur~ leaMembrea du Tribunal Populaire

Hévolutionn:~~ire"

Permettez-moi de vous remeroier d'ayoir bien voulu me faire
l'honneur d'aocepter de m'aocorder le droit de plaider pour la partie
civile devant votre honorable Tribunal malgré ma qualité d'avocat,
etranger.

Je tiens également à exprimer ma gratitude à mes' confrèree
khmers ~e m'avoir offert l'opportunité d'apporter 'ma modeste con-

\ . " ,
trib\ltion, dans ce procas historiqu~, a la defense ,des innombrables

1

.veuves et,orphelins des non moins innombrables victimes du regime
.: '. , ,

Po~ Pot - Ieng Sary qui restera l'un des plue Bangl.ants regimee que
. .'. , .' .

l'Histoire de l'H~anit~ a co~u.

., .,. ., . , ,
En sa qua1ïte derepresontant de la Bocieteet au nom du

. "- \ . . . " , ,
peuple et. de l'Etat, khmer,· Hop-sieur le Procureur a prononoe un re-
quisitoire oomplet et co~vain9&nt. ~l a BU, avec talent oompétence

. . " : '. , . . .

et objeotivite, emporter votr~.o~nviction en VOUB fournissant les.:" ',. .' . l, , . '
mu!tiples preuves de 10. oulpabq.ite des. d~lUt ~cçuaeB'qu.i, tna.1heu-
reuaelDltnt, ne8ont:pa8·aBB1e.::a,uri~ b.anc.:d,~ ;i~.:(ftI11.ie d.eBa~çUS$$,pa.rc.

ql.,'1l~' o~t, PTé~~~,e')~' 'tuj,ja~:~z~:/;la.·:porB·év~t.~cf):de.n8·.:leùr·vo;i.e o,ri-.' ..". '., "

mlnelle~
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Je vous parJ,.~rai en ma q,ualité4e, .Juris~e et en ma qualité
d'homme oar, demaoetté;atfaire, ce qui ,est en cause ,cc ne sont pa,
seulement! l:'ea J2rincip~s\ universels ;du Dr0ii t mais aussi le~ tondemente
essentiels de l'Humanité. Nul être humain'ne peut rester insensible
au oalva,ire'vé9u par le peuple khmer durant les jours terribles et
'les nuits sanglantes allant d'Avril 1975 à janvier 1979.

'" .... '. ,
Nul etre'humain ne peut Ae pas etre bouleverse par le genoQ1de

, l ' !... _

systematique de m1l11onsd'hommes et de femmes, de toue ages et 48,
'tout~B oon'ditions' préméd1té ~t ,commis de eap.g-tro1d par les 2 a~o~ée'

" \ ' ", ,

Pol Pot' - Ieng Sary iet l'~ cliClU:~,: par :le oortege de souttraJlo'lJ
• " 4 ' • , •

indioibles"q1,1'il a entra~ne ainei que par les terribles oonsequenoe.,
qu'il a ca1,1Se e~ c~userae~lX pour le peuple khmer ,martyr.

POlU,' ma part,au nom'da la pa~tie civile,' je me bornerai à voue
. ., .' " .

soumettre quelques o~servati9ns generales 'relatives :
, ,

1/ A la responsabilité pénale personnelle'des 2 aoouséePol
Pot - Ieng,Sary.

2/ A la responsabilité politique de certains puissancee dane
" , 1 , ,

le crime de genocide perpetre par les accuses sus-nommes.

1. RESPONSABILITE PENALE ,PERSONNELLE DES ACCUSES POL POT _
'IENG SARY :, )

, ,

Au plan juridique, .vou~ avez a trancher 2 questions prino1-, ,./
pales : c~lle de la valeur des preuves presentees par l'accusation

, , ,
puis, si votre conviction ~st faite, celle de la qualification ju-
ridique des faits reproches 'aux' accusés.

\ , , .

'Vous ~urez egalement a examiner s' il existe en, faveur des"
1 1 .. ,

aocuses d~s o1~constanoee attenuantes ou si, au contraire, il 1 a
des'circ~nstances aggravantes décoU1ant notamment de la prém~di

ta~ion du crime et de i ''utilisation de m~t'hodes barbares dans sa, ,

perpetration.

1/ La preuve des fai t~ reproches aux accusée p~Lr l'act!
d' o.ccus~t1on,êécoule de ~OI..IE\ les rcoye~o probante. oonlluuneuent admis' 1
(ln !·,~,t'i,l~'l'; 11{;?r'l'!1~ dans tous les,pays.

r
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Le~ d~l.'.o~t1!~~nfJdee.· ~Çl~"'p:rel,1~. té~ç.;I.4Et jntenaus a~ coure des
" : . . ,"" . " . . ,'", . . ~. ",'. ;'. , ,: ,

a~diel1ces d~votre Tribunal,.' ep,lpre1nteB .'de .Elinoerite ot parfois, ,.-";. '." ".:"' . , , ,
emouvant,es et pathetiqueG, 'ont ete cla1r.ea, :formelles, detailleea
et ·ooncordantes.

E~les peuvent ft~a1l1euraêtre corroborées par tous l~a Kam
puchéens survivants qu'ils eo1cntkhmera ,ou membre d'uno minorité. .

nn.tionale, bouddhistes, mùaulmana ou c'hr~t1enB qu' il vous pIatra
.' . t

de citer - il Buffit ~'ouvrir les portes de votre Tribunal pour avoir
des' milliers de t'moigna{~ea cont1rmantoeux qu~ ont" ét~ entendu à
l.'a,-\diencc. Chaqu~ inY:ité étrani'Icr a entendu l'os'mêmes réoite des

. , . '. ' 1"' ..

.K~pU:cheens qu,' il a pu approoher. '

, '. ,
D'ôtilleurs les tellloienages offioiellemont enreeiatrea par

votre Tribunn~ qui émanent de pe~uonnee de oo~ditiono,,6ocialeBdit-, (, . ' ..
terentes, eont ampleTi~ent cOJltirm~B' par les ayeux des aeen~8 crimi-
nels de la clique Pol Pot - Ieng Sary et surtout l'ar les dooumenta, .; ,
ofticie16'ero~ant dee 2 accuees Pol Pot et feng Sary •

. ,. . '
Ile sont corrobores aueni p~r Iee filme, projetee par les cons-

, , ,
tationa f.ai tes a,ur les liel,t,x des charniers, par les pieoee a convie-

. . , . ~ . . ,
tions produites, pnr les enquetes ooncordantes effectueee non seule-

. ',.,.' .,
raent par lesi autori teo de lJl Republique lJopult:üre du Kampuchea maie
auesi par les" représentants de la prosse internationale dans les
Oa.IIJpS i·éfugiée Khmers de Tha.ilande et du Viet l'faro et enfin par les.\' \

dernieres declo,rations del'an.cien Chef de l'Etat cambodgien, en-
core réc~mment porte-parole de la clique PQ~ Pot - Ieng S~ry,

Norodom'Jihanouk.'

AirJ.si 1ïOtlt.es 'les' preuves. existent de la culpabilite des BC-
,

CUBes l'al Pot' - Ieng Oary. Elles sont :nombr~ue(3s, ,+.nconteatablea,

convaincante,o.

2/ La 9ualific~t1on/juridique des faits
j 01' l'ot -' lenr, ::3o.ry est à la foia le crime de

,
reproches a la clique
génocide et divers

, ,
orimes de ciroi t commWl :'

Le génocide est Un crime cb~tre l'H~anité dont la détinition
iécoule de la. jurieprijdence d~ Tr1bWlal de Nuremb(tre ,et du droit
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. 1.' ,

·l,Ate~nat1o.n$.1•.Notamment ~, Conventio,U Internationale du 9 Decembr,
1.. ' " .' . • ",

1948 sur ~a prevention ,et la oondamnation du ~rime de igenooi4e,

l'

, ",' " .
Le Decret qui a institue votr~ T~ibunal a repris les eleme~t~

conetitu~its de ce crime, tels qu'ils 'sont universeliement admiQ et
notamment l'extermination massive de populations.

L~ ,condamnation.du génooide par le Droit International étant
$P~ér~eure aU~ crimes reprochés,a~ acousés, oeux-ci ne peuve~~!n~

. ',,' . . . "" , "
:vçq~.v~:r va,~bl'Ill.n't la reg)., d,. J.~·no,n~:.~troaotivitedes 10i8 pen"l'"

Jn 01 qui ooncerne les peines applicables, Je Deoret-loi NQ l
dû 15ju111~t 1979 dl,1 Con8ei1.. Populaire a tait applioation du prin-

" • '.', 1

oipe qui .xiste, dans tout., lss, ;".gislatione p~alee selon lequel
,J . : ...

,3.' instigat.u.r du cri~e es~·--pWl.i~sable. au ~eDle titre, et partoie plue
l , . ,

8everem~At" que l'~~eoutant du c~im••

L'~tormation et le. débats ont amplement établi que la olique. , ,...' , ,..,

Pol Pot - Iang Sary a bi.n 'oommis les taits qui leur sont reproche.,, .. , " ,
a savoir avoir organise et oommande l'exeoution du orime de genooide.

soit, les 3/8 de la population du
•dans les. oonditions particulierement

AU8S~ bien par le nombre des viotimes que par. la' barbarie des
. , " .. . ,.

methodes I,1ti11ees, '11s ressemblent El Hitler e:t a S3. cliqu.e •.

~mil~1onsd'êtres humains
,.' "r "

Kamp.uoheao.nt ete ext~rminee

oruelles et barbàres.

,
Pol Pot et leng Sary spnt a classer parmi les pll,1s grands

criminels de l ',Histoire.

, ,
Si un crime ,d'une telle ampleur avait ete commis en Franoe,

sur 50 millions ,.4 'habitantè 'il y aurait eu 18 millions d' habi tante
, , ,

~l Y auraj,t ,en 18 millions, 750.000 viotimes. S'il avait ete oommis
A • , 1 •

a~ U.S.A. 'cela ~urait represente 75 millions de victimes.

,
T0l,18 les prinoipes juridiques deooulant du Nuremberg leur sont

~pplioa.blei'"
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'Mais,~eUI"i$~ni8treoriginalité,. . .' " . . . ~. . .

',~r~JIle8en, teJUpe ~n paix et ne peuvent
, ," " ',:: ." "

s,1 tes' de' la, g\.\,rre!.,

ct~81i"qu'i16 ont o01Illllis leurs. '

même pas iuvo~uer 1es neces~

pe .?lus, ils ee sont attaqués non ,seulement à. des viotimes, , . . - " . . ,
etr8tD.ge;re~ tel,les les mnorites ethniques et rellg1~u8'st m.~is egale-

. " ., \ .",. .

ment a leurs propres compatriotes Qui ont été le princ1pal objectif
1·.. • , • . ',.

del.'~s o~trep~i8e8 cr~minelle8 et a leur propre~ pays en detru1eant
le. 'etncturee ~~. 'les \domaine. éoonomiques" !inanoier', sooial, et
Qul~~.l.'

1 •

Il y,a dans leurs crimes ~ el~~ent comparable a'la ciroons-
tance I.6gravari~, qui existe, 'en Droit Pénal ordinair., obez le8

• • \ t

a~te~~ de orimes' 't.l 1.' parr1Q~de~ou ll1nfantioide.~

To~te. leur politique est baeèe sur la violation de,toutes le8
• 1.:. . .'. ", " • . , ~ . , , .

l,,-b.rteB elod;roita fondamentaux prool,ames dane la Declaration Uni-
verselle ~el P~~ita de l'Ho~e jusques et y oompris ~e droit de tout

. • ' 'lietre h~1n ala vie.

~t,. panli les orimes revolants contre les libertés tondame.ntalea
. ",' ',,' "

qU~1 le8 accu,SElS ont perpetres, U tau,t souligner l' elim1nation des
. . , " ,

reli6ions d'une ~iere generale et la ~i~uidation definitive de la
, , ,

re11g1onial~ique au Kampuché~par l'exterminet1on syatémetique des
MUS~81' ho~e43, fem,mese1;, entants '- ' n'ont su,rvéou que' ceu.x qui

.• 1- , \' ." 1 ..

ont reussi ~ oacFer leur appartenance a l'Islam.

La oliqu, :Pol Pot - Ieng Sary 8' est m.i.ae au ban de l 'HtllI)8J11té.

C' eet le droit et le devoir de votre ,Tribunal de la chatier
pour le cri~e de'gènoèide qu~ 1l'~ ont commis et de rendre juetice à
leurs victiroea iet au peuple du KSDpuchéa.

Maia il existe dans cette affaire un autre aspect que la, . :,'. ,
pr~rtie c:1.vile ee doi t d' evo';:..uer, c'est celui de la reaponsabi11 te
politique de' parties tierces dans ,le génOCide.



il. RESPONSABILITES POLITIQUES :. ., ; p

, . ,
L&.1·espo~sabi11t~ politique des Gouvernants de Peki~ dans loa

orimes de la olique'Pol Pot - Ieng Serry est terrible et patente.
, ., 1

Pol Pot et leng S~y se ~e~lament de l'i~eologie de Pekin dqnt
ilsrepre~aient les. Positions politiques sur le plan international.
et certaines inst1tution~dont les fameuses "communes populaires",
sur le ~lan interi~ur.

Cee "Communes PopUlaires", véritables oamps de oonoentration
de t~av~~ toroés ,t d'ex.terminatipn ont joué un rôle fondamental

. ~, .' .' .' " ..
dane l' 8xecutio.n du or,i~e9.e. genQo1de.

, ,
Les autorites chinoises ne pouvaient ignorer le genocide dont

été viotimes des mil1io~ de ~puohéens PUiB~Uli1s d~8po~aient d'une
, " .

ambasB~~~ :a Phnom ~enh co~posee de plusieurs centaines de membres qui, ", " " , .
etaient ~es seuls etrangers a.pouv~irs, deplaoer sur ·tout le terri-

. ,
.toire du .Xampuohea.

Bien qu'ayant oonnaissance des crimes commis COJ,IlIlle le .prouve,
le compte rendu d~ l'~ntretien entre Deng Xiao-ping et leng Sary
(Document 2.5.'10), . ils oont1nua'~~nt à apporter à la clique, Pol Pot -,
leng Sary.une aide eoonomique, et militaire qui lui permettait de

. . 1 ~.

poureuivr~ son crime de gen~oide et ses agreseions contre les pays
voisins notamment le V1et Nam.

La partie oivile est en droit de oonsidérer·que l'attitude
1 , , l '

des autorites chinoises a ete un encouragement aux oriminels Pol Pot-
. ., '" ,

I~n~ Sary e~ a joue un role engageant leur responsabilite morale et
politiqu~ dans le c~ime ~e génocide oommis par ceux~ci.

. . ,
Une reeponeabi11temorale et po~1tique d'un autre ordre in-

oombe aux pays oèoidentaux.

Ce~x-ci ont ~énonoé les crimes de la clique Pol Pot - Ieng
Sary juaqu'enjanvier 1979, date de la l1~é{ation du Kampuchéan par
les troupes du FqNSK aveo l'aide de l'armee v1etn~ienne•.
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•
:Pepui~ lors, paradoxa;Lementils prennent 'en fait la det'eolitl

de la olic]'u~ Pol Pot - Ieng Sary en invoquant un problème de lég~ ..
•t1mite.

'La légitimité de la clique Pol Pot cet fondée sur ~e génoo1(le. . ,
systematiquement, pour s'emparer du pouvoir, el~e a extermine no~

, - "
seulement les militaires et fonctionnaires ayant sous le regimo de
.' . ,

~Qn Nol' mais, se sachant sans base populaire. elle a organise l'exoO.
, ... . . ,., . .

des villes et des villages puis l'elimination de ce qu'ils appelaion~

"les baeesaociales de l'ennemi" c'est~à-dire les intellectuels, .
. . , ' . \\ ' .

leB citad1ns,les anciens militants revolutionnaires, enfin la majo-
,.' Q, .

rite de la population.

Pour conserver le pouvoir, elle a externliné toue les militant.
et oadres du Parti Communiste du K~rnpuchéa ~t les militaires qui

, . , . "Il

s'opposaient ou etaient seulement Duspectes de s'opposer a sa
, polittque.

La presse occident~le, fait silence sur les crimes de Pol Fot
Iang Sary et met en relief leurs intrigues devant les instanoee
internationale6.

Ceux-l~ même qui saluent l'entrée des troupes tanzaniennes en
l " \'

Ouganda et la chute d'Idi Amin Dada aoulevent des objectione a, propOI
. 1 . , , . .

de.+8 liberation du peuple kampucheen de la terreur de l'opprasBioDg
" .

de l~ famine et de l'extermination gr~ce au concours des troupee
vietnamiennes.

Leaparents des viotimes du génocide , les survivante du,
:re~ime sanguinaire et de la tyrannie
Ien~'Sary, ont salué aveo un immense
la R~pub11que Populaire du Kampuchéa

barbare de la olique FolPo~ 
sou1a{Jeroent:l~:pr~o:lramat1on de

..,. '" ' .
et rena1esent _l~_v~o.

__.l _
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En leur nom, la 'partie ,eivileyoua demande non pas vengeance
mais· justice pour ~es 3 millions de victimes par le chatimentexem
plaire 4e leurs bourreaux, laolique Pol Pot - Iang Sary.

En leur nom, elle souhaite que ces. deux monstres à visage
humain, auteurs d'un holocauste sans pareil hors d'Europe, ne'
'puisse trouver un lieu de retuge' dans le Monde.

,
Ils doivent repqndre de leur crime.




